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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT'

CHEF DU GOUVERNEMENT'

O vu ra roi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République

du Bénin ;

F E,-
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

tiilinistères;

DECRET N'2007-081 DU 27 FEVRIER 2OO7

Portant approbation des états financiers

de l'lnstltui Géographique National (l G N )
pour l'exercice clos au 31 décembre 2005'

Vu la loi n" 94-009 du 28 juillet 1994 portantcréation' organisation e-t
'- 

ion"tionn"ment des oifices à caractères social, culturel et scientifique ;

Vulaproclamationle2gmars2006parlaCourConstitutionnelledesrésultats- 
Oàiinitits de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n'2006-6'1 3 du 19 novembre 2006 portant compositio.n du

Gouvernement et les décrets n"2006-622 du 29 novembre 2006 et

À' ZOoz-oOz du 08 janvier 2007 qui l'ont modifié ;

vu le décret n" 2006-268 du 14 juin 2006 fixant la structuretype des

o vu le décret n' 2006-457 du 05 septembre 2006 portant attributions,'- 
oig'rrtàtion et fonctionnement du Ministère Délégué' Chargé des 

' ,

iiËniport., oes rravaui publics et de l'Urbanisme auprès du Président

de la RéPublique ;

Vu le décret n' 2006-616 du 23 novembre 2006 portant attributions,'- 
àrg'rrtâii"nà fonctionnement du liilinistre du Développement'

de I'Economie et des Finances ;

Vuledécretn"98-4TTdul5octobrelggSportantapprobationdesstatutsde
l'lnstitut Géographique National (l'G'N) ;

Sur rapport conioint du lvllnistre Délégué Chargé de I'Urbanisme' des
-- ün",;;tr,'0" ru Ré;;;; Fonctèie et de là Lutte contre l'Erosion Côtière

auprès ou presioenioe ia nepuurique et du lrilinistre du Développement, de

l'Economie et des Finances ;
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Article 1"' : Sont aPProuvés,
National (lGN) Pour l'exerc ice

annexe à ce décret.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou, le 2

Par le Président de la RéPublique,

Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

les états flnanciers de l'lnstitut Gêographique

clos au 31 décembre 2005 tels qu'ils figurent en

e 200v
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Le l\4inistre du Développement'
de l'Economie et des Finances,

Le lVlinistre Délégué Chargé de l'Urbanisme'

des Logements, de la Réforme Foncière

etdelaLutte contre l'Erosion CÔti

auprès du Président de la RéPub ti e,

Fran ois G k o NOUDEG B ESSI

to-
Pasca I lrénée KOUP
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Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 31 janvier 2007 ;

DECRETE


